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DECLARATION DE LA POLITIQUE DE PRIX DE TRANSFERT

Exercice ouvert le et clos le 

A – IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE

SIRET

Adresse du principal établissement Ancienne adresse en cas de changement

B- ACTIVITE

(art. 223 quinquies B du code général des impôts)

Désignation de la société : Adresse du siège social :

Activités 
exercées

Si vous avez changé d'activité, cochez 
la case

Nom et adresse du professionnel de l'expertise 
comptable : Nom et adresse du conseil :

Tél : Tél :

Service des impôts des entreprises : Identité du déclarant :

Date : Lieu :

Qualité et nom du signataire :

Signature :
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1 Informations générales sur le groupe d'entreprises associées

 Principales activités du groupe auquel l'entreprise appartient (1)
Nature de l'actif incorporel (2)

Actifs incorporels détenus par le groupe utilisés par l'entreprise déclarante (brevets, 
marques, noms commerciaux, savoir faire et autres) 

État d'implantation de l'entreprise propriétaire 
ou copropriétaire de l'actif incorporel (selon 

norme ISO) (3)

Description générale de la politique de prix de transfert appliquée par le groupe et en relation avec l'entité déclarante (4) :
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2

Pays concernés par le flux (selon norme ISO) (6)
Coût majoré (9)

PRODUITS

Ventes 

Prestations de services

Commissions

Redevances de brevet

Redevances de marque

Redevances de savoir faire

Produits financiers

Autres produits

CHARGES

Achats

Prestations de services

Commissions 

Redevances de brevet

Redevances de marque

Redevances de savoir faire

Charges financières

Autres charges

Description de l'activité avec état récapitulatif, par nature et montant, des opérations de plus de 100 000 € réalisées avec d'autres entreprises associées et 
présentation des méthodes de détermination des prix de transfert

Nature des transactions avec 
des entreprises associées

Montant agrégé  
supérieur à 100 000 € des 

transactions par nature 
(5)

Indiquer les méthodes appliquées (cocher la case)
Case à cocher si 

changement 
intervenu au cours 
de l'exercice (13)

Prix 
comparable sur 
marché libre (7)

Prix de revente 
(8)

Méthode 
transactionnelle 

de la marge nette 
(10)

Méthode du 
partage de 

bénéfice (11)

Autres Méthodes 
(12)

Autres redevances de droits 
de propriété intellectuelle

Flux sur instruments finan-
ciers à terme 

Autres redevances de droits 
de propriété intellectuelle

Flux sur instruments finan-
ciers à terme 
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Pays concernés par le flux (selon norme ISO) (6) Coût majoré (9)

ACQUISITIONS D'ACTIFS

Brevets

Marques

Fonds de commerce

Biens meubles incorporels

Biens meubles corporels

Biens immeubles

CESSIONS D'ACTIFS

Brevets

Marques

Fonds de commerce

Biens meubles incorporels

Biens meubles corporels

Biens immeubles 

Nature des transactions avec 
des entreprises associées

Montant agrégé  
supérieur à 100 000 € des 

transactions par nature 
(5)

Prix 
comparable sur 
marché libre (7)

Prix de revente 
(8)

Méthode 
transactionnelle 

de la marge nette 
(10)

Méthode du 
partage de 

bénéfice (11)

Autres Méthodes 
(12)

Case à cocher si 
changement 

intervenu au cours 
de l'exercice (13)

Activité de la société déclarante (14) : 
- description des changements intervenus au cours de l'exercice si colonne 13 du tableau cochée
- description de la méthode appliquée si colonne 12 du tableau cochée
 -et/ou observations complémentaires
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